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COMMUNIQUÉ 
20 mai 2025 

ÉLECTIONS YUKON LANCE UNE CAMPAGNE D’INFORMATION 
SUR LE VOTE SUR LA RÉFORME ÉLECTORALE  

 
La population yukonnaise votera lors d’un plébiscite sur la réforme électorale à 
l’occasion de l’élection générale territoriale du 3 novembre 2025. 

Le plébiscite et les documents connexes sont en voie d’être finalisés. De plus 
amples renseignements seront bientôt communiqués, notamment lors d’une 
campagne d’information. 

Aux urnes, les électrices et électeurs du Yukon recevront deux bulletins de vote. Un 
premier pour choisir leur députée ou député à l’Assemblée législative, et un second 
pour voter sur la question du plébiscite. 

Le libellé précis de la question sera publié dans un règlement d’ici le début de l’été. 
La question permettra de déterminer si la population yukonnaise souhaite 
remplacer le scrutin uninominal majoritaire à un tour (la personne candidate ayant 
remporté le plus de votes gagne) par le scrutin préférentiel (les personnes 
candidates sont classées par ordre de préférence). Dans un système par vote 
préférentiel, si la candidature en première place ne reçoit pas 50 % +1 des voix, la 
candidature en dernière place est éliminée et les préférences de l’électorat sont 
réaffectées aux candidatures restantes. Ce processus se poursuit jusqu’à ce qu’une 
personne candidate obtienne 50 % +1 des votes. 

Bien que dans les deux systèmes, l’électorat n’élise qu’une seule personne par 
district, la méthode de vote est différente. Aucun des deux systèmes n’utilise la 
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représentation proportionnelle. 

Le plébiscite résulte des travaux du Comité spécial sur la réforme électorale 
(mai 2021 à avril 2023) et de l’Assemblée législative visant à examiner les modes de 
scrutin pour l’élection des gouvernements territoriaux, et notamment à déterminer 
s’il convient de maintenir le système actuel ou d’en adopter un autre. L’un des 
résultats de ces travaux la mise sur pied d’une Assemblée citoyenne sur la réforme 
électorale afin d’examiner le système électoral du Yukon et d’émettre des 
recommandations. L’Assemblée citoyenne s’est réunie de mai à septembre 2024 et 
a déposé un rapport à l’Assemblée législative en octobre 2024. Les rapports du 
Comité spécial et de l’Assemblée citoyenne sont publiés au electionsyukon.ca/fr. 

Élections Yukon fournira de l’information impartiale pour appuyer le choix éclairé 
de l’électorat sur la question du plébiscite. 

Pour en savoir plus sur le plébiscite et l’élection générale territoriale, visitez le 
electionsyukon.ca/fr. 

CITATION 

« L’administration d’un plébiscite est un nouveau mandat pour Élections Yukon. Il donnera à 
l’électorat yukonnais l’occasion de se prononcer sur une question importante au sujet du mode 
de scrutin au Yukon. D’autres renseignements suivront au cours des prochaines semaines pour 
appuyer un choix éclairé. 

Pour l’instant, il faut savoir que le vote sur le plébiscite se tiendra lors de l’élection territoriale, à 
l’occasion de laquelle les électrices et électeurs recevront aussi un bulletin de plébiscite, et que 
toutes les options de scrutin sont les mêmes que pour l’élection territoriale. Même heure, même 
endroit, même processus. Simplement une question supplémentaire. 

Élections Yukon est le centre de l’information électorale. Visitez electionsyukon.ca et suivez-nous 

sur les médias sociaux pour obtenir des renseignements et des mises à jour. » 

 Maxwell Harvey, directeur général des élections  
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RELATIONS AVEC LES MÉDIAS 
Maxwell Harvey 
Directeur général des élections 
867-667-8683 
Sans frais : 1-866-668-8683 
maxwell.harvey@electionsyukon.ca 


